
                               

Luxembourg, le 16.12.2025 

Instruire personnel intéressé! 

4, rue Charles Bernhoeft  perturbations@atp.etat.lu www.gouvernement.lu 
L-1240 Luxembourg  transports.public.lu www.luxembourg.lu 

AVIS Perturbation 2023/081 du 10.02.2023 
RECTIFICATIF XI du 16.12.2025 

 
Objet: Lignes 750, D21, D49, E43, G06 et G07 
 
En raison de travaux routiers, le C.R.103 Bettange-sur-Mess et Dippach sera barrée à toute circulation 
 

à partir du lundi 20 février 2023 et jusqu’au mercredi 31 décembre 2025 inclus. 
 
Les mesures suivantes seront prises pendant la durée des travaux: 
 
Ligne 750 
 
Les courses d’autobus concernées provenance de Reckange-sur-Mess circuleront après la desserte de 
l’arrêt de Bettange-Dippecherstrooss directement via la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point 
Dippach - suite itinéraire normal et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Dippach-Bei der Kapell, -Op der Kopp et –Bei der Crèche. 

• Sera exceptionnellement desservi l’arrêt de Dippach –Rond-Point située dans la route des Trois 
Cantons. 

 
Ligne D21 
 

• La course d’autobus D21 3581 sera déviée après la desserte de l’arrêt Dippach-Bei der Kapell via la 
rue de Bettange (CR103) et desservira exceptionnellement l’arrêt de Dippach-Op der Haard – demi-
tour vers Dippach suite itinéraire normal. 

 

• Les courses d’autobus D21 5622, -6192 et -6702 seront déviées après la desserte de l’arrêt Bettange-
Kescht via la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point Dippach – route de Luxembourg (N5) – rue 
de Bettange (CR103) – terminus Dippach-Op der Haard. 

 

• La courses d’autobus D21 3461 déviée de l’arrêt de Bettange-Kescht via la N13 vers l’arrêt Dippach-
Op der Kopp. 

 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Dippach-op der Haart. 
 

• La course d’autobus D21 3563 circulera après la desserte de l’arrêt de Bettange-Kescht directement 
via la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point Dippach - suite itinéraire normal et vice-versa. 

 

• Ne sera pas desservi l’arrêt de Dippach-op der Haard 
  



                               

Ligne D49 
 
Les courses d’autobus D49 5622, -6192 et -6702 seront déviées après la desserte de l’arrêt Bettange-
Kescht via la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point Dippach – route de Luxembourg (N5) – rue de 
Bettange (CR103) – terminus Dippach-Op der Haard. 
 

 
La course d’autobus D49 3581 en direction de Geesseknäppchen circulera après la desserte de l’arrêt de 
Bettange-Kescht directement via la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point Dippach - suite itinéraire 
normal. 
 
Ligne E43 
 
La course d’autobus concernée circulera après la desserte de l’arrêt de Bettange-Kescht directement via 
la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point Dippach - suite itinéraire normal. 
 
Ligne N07 
 
Les courses d’autobus concernées provenance de Sprinkange circuleront après la desserte de l’arrêt de 
Bettange-Kescht directement via la route des Trois Cantons (N.13) - rond-point Dippach - suite itinéraire 
normal et vice-versa. 
 

• Ne seront pas desservis les arrêts de Dippach-Bei der Kapell et -Op der Kopp. 

• Sera exceptionnellement desservi l’arrêt de Dippach –Rond-Point située dans la route des Trois 
Cantons. 

 
Ligne G07 
 
A partir du lundi 20 mars 2023, la course G07 3700 sera avancée au départ de 10 minutes. (7h20 
Schouweiler-Kastill) 
 
Ligne G06 
 
A partir du lundi 27 mars 2023, la course G06 3670 sera avancée au départ de 5 minutes. (7h20 à Limpach-
Kiirch) 
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Remarques :  
 
Ligne 750: 
 

Les usagers de la ligne 750 aux arrêts Dippach-Bei der Kapell, -Op der Kopp et –Bei der Crèche 
ont comme alternative la ligne 711 avec une correspondance à l’arrêt ‘Schouweiler-Bei der 
Schoul et -Schouweiler Kiirch’ avec la ligne déviée 750. 
 
 
Ligne N07 : 

 
Les élèves de la ligne N07 aux arrêts Dippach-Bei der Kapell et -Op der Kopp ont comme 
alternative la ligne 711 avec une correspondance à l’arrêt ‘Schouweiler-Bei der Schoul et  
-Schouweiler Kiirch’ avec la ligne déviée N07. 
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